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Bruxelles, le 08 septembre 2006

Madame,

Concerne : avenir de la sécurité aérienne en Belgique et en Europe
Ciel unique européen - Projet "MOSAIC"

J'ai bien reçu votre courrier du 28 août dernier, dans lequel vous appelez mon
attention en tant que Député européen sur les conséquences éventuelles, pour la
Belgique. d'une adoption du projet de réforme du ciel européen lancé par la
Commission europëenne.

J'ai examiné attentivement l'exposé des craintes de votre secteur concernant les
risques qu'une telle réforme pourrait faire peser aussi bien sur le plan de la sécurité
aérienne que sur le plan de l'emploi, tant en Wallonie qu'à Bruxelles et en Flandre.

J'ai également pris connaissance avec intérêt des arguments que vous faites valoir
pour soutenir le projet MOSAIC, promu par plusieurs organisations syndicales et
professionnelles des pays du BENELUX, de France, d'Allemagne, d'Italie et de
Suisse.

Je pense avoir bien saisi l'idée sous-jacente du projet MOSAIC, à savoir celle d'une
intégration progressive au niveau européen des systèmes nationaux de gestion du
trafic aérien, afin d'aboutir à terme à ce que vous appelez une "Agence européenne"
prestant un service européen d'intérêt général, cette "Agence" devant cependant rester
sous controle direct des Etats (financement par les Etats, controle direct des Ministres
des Transports européens, etc.). En revanche, si j'ai bien compris, le personnel
relèverait du statut de fonctionnaire européen.

Je souhaiterais à ce stade vous faire part de quelques petites demandes de précisions
sur le statut envisagé pour cette "Agence" :

1. Une articulation est-elle prévue, à terme, avec l'actuelle Agence pour la sécurité
aérienne ?

2. Qu'en est-il du controle démocratique ? (Parlement européen ou parlementaires
nationaux 7)
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